




























































































 2024/folio
Délibération N° DCC2024-071

Département de l ’ESSONNE

Arrondissement d’ETAMPES

Canton de DOURDAN

République Française

Extrait du registre des
DÉLIBÉRATIONS

du Conseil Communautaire du 23
septembre 2024

Date de la convocation : 

17/09/2024

Délibération N°
DCC2024-071

Conseillers en exercice : 32
Présents : 24
Conseillers représentés : 4
Votants : 28

Objet     :   RESSOURCES HUMAINES : Mise à jour du tableau des effectifs au
1er octobre 2024

L'an deux mil vingt-quatre, le vingt-trois du mois de septembre à 20h00, le Conseil
Communautaire, légalement convoqué, s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances,
sous la Présidence de Monsieur Rémi BOYER.

PRÉSENTS : 

Breux-Jouy : Anita GONNEAU
Corbreuse : José CORREIA, Madeleine MAZIÈRE
Dourdan :  Paolo  DE  CARVALHO, Isabelle  PRADOT,  Philippe  CELESTIN, Mohamed
MOURDI, Maryvonne BOQUET, Olivier BOUTON, Nessa DAVRAIN, Fabrice BARON 
La Forêt Le Roi :  Marie-Ange GANGNEBIEN
Le Val Saint Germain : Serge DELOGES, Françoise MITHOUARD
Les Granges Le Roi : Pierre VALLÉE
Richarville :  Carine HOUDOUIN
Roinville Sous Dourdan : Guillaume BELLINELLI
Saint-Chéron : Jean-Marie GELÉ, Dominique TACHAT, Rémi BOYER, Jocelyne GUIDEZ
Saint Cyr Sous Dourdan : Jean-Pierre MOULIN
Sermaise : Magali HAUTEFEUILLE, Sylvain LARQUETOU

Conformément à l’article L 2121.20 du Code Général des Collectivités Territoriales 
pouvoirs ont été donnés par :
- Josépha BREBION, excusée, a donné pouvoir à Philippe CELESTIN
- Estelle ROLET-PARANT, excusée, a donné pouvoir à Isabelle PRADOT
- Jean-Claude DESILE, excusé, a donné pouvoir à Jocelyne GUIDEZ
- Chribelle BILO, excusée, a donné pouvoir à Olivier BOUTON

Absents excusés : Rémy BRUNEL, Benoit PANOT, Karina STUDER, Barbara FAUSSET

SECRÉTAIRE DE SÉANCE : Madeleine MAZIÈRE
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Le Conseil Communautaire est informé de la nécessité de mettre à jour le tableau
des effectifs afin de créer un poste de rédacteur dans le cadre d’une nomination au
titre de la promotion interne.

Il est donc proposé de mettre à jour le tableau des effectifs.

Le Conseil Communautaire,

VU le code général des collectivités territoriales,

VU les statuts de la Communauté de communes du « Dourdannais en Hurepoix » et
plus particulièrement son article 4 relatif aux « compétences »,

VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires,

VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la
Fonction Publique Territoriale,

VU la  délibération  n°  DCC  2020-111  du  Conseil  Communautaire  en  date  du  14
décembre 2020 déterminant les Lignes Directrices de Gestion de la collectivité,

VU la délibération n° DCC 2024-015 du Conseil Communautaire en date du 12 février
2024 mettant à jour l’état des postes au 1er mars 2024,

CONSIDÉRANT la nécessité de mettre à jour le tableau des effectifs,

Après en avoir délibéré, à l’unanimité

 DECIDE de créer un poste de rédacteur territorial,

 MODIFIE EN CONSÉQUENCE ET FIXE  à compter du 1er octobre 2024,
l’état  des  postes  nécessaires  au  fonctionnement  des  services  selon  le
tableau annexé à la délibération,

 DIT  que les  crédits  budgétaires  afférents  sont  inscrits  au budget  de la
collectivité.

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus.
Pour Extrait Conforme

Le Président,

Rémi BOYER

Acte rendu exécutoire :
- Transmis au représentant de l’Etat
- Publié le :
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Délibération N° DCC2024-071

TABLEAU DES EFFECTIFS AU 1ER OCTOBRE 2024

GRADES OU EMPLOIS CATEGORIES EFFECTIFS 1ER
MAI 2024

EFFECTIFS 1ER
OCTOBRE

2024

Dont
TEMPS NON

COMPLET
Directeur Général des Services A 1 1  
Directeur Général Adjoint des Services A 1 1  

FILIERE ADMINISTRATIVE  30 31 1
Attaché Territorial Hors Classe A 1 1
Attaché territorial Principal A 4 4 1 (28h)

Attaché territorial A 1 1 
Rédacteur Pal 1ère classe B 1 1 
Rédacteur B 4 5 
Adjoint Administratif Pal 1ère classe C 7 7
Adjoint Administratif Pal 2ème classe C 5 5
Adjoint Administratif C 7 7 1 (17h30)

     
 FILIERE TECHNIQUE  10 10 0

Adjoint Technique Pal 1ère classe C 2 2  

Adjoint Technique Pal 2ème classe C 3 3
Adjoint Technique C 5 5
     

FILIERE MEDICO-SOCIAL  40 40 3

Psychologue classe normale A 1 1  

Puéricultrice hors classe A 1 1  

Puéricultrice de classe supérieure A 1 1  

Puéricultrice / infirmier en soins généraux A 1 1
Educateur Territ. de jeunes enf. classe exception. A 1 1 
Educateur Territorial de jeunes enfants A 5 5 1 (28h)

Auxiliaire de puériculture de classe supérieure B 5 5 
Auxiliaire de puériculture de classe normale B 3 3 1 (28h)

Assistantes maternelles C 19 19  

Agent social C 3 3 1 (28h)

     
FILIERE ANIMATION  69 69 5

Adjoint d'animation Pal de 1ère classe C 1 1  
Adjoint d'animation Pal de 2ème classe C 8 8  

Adjoint d'animation C 20 20 5 (17h30) 

Adjoint d'animation non titulaire pour répondre 
à un accroissement saisonnier d'activité

C 40 40  

TOTAL GENERAL  151 152 9
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